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   Outre les personnes mentionnées à l'article L. 412-2, bénéficient également des dispositions du présent livre, sous 
réserve des prescriptions spéciales du décret en Conseil d'Etat :  
   1º) les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de leur 
service ;  
   2º) a. les étudiants ou les élèves des établissements d'enseignement technique pour les accidents survenus au 
cours de cet enseignement ainsi que par le fait ou à l'occasion des stages auxquels il donne lieu ; les écoles et les 
cours d'enseignement commercial donnant à des élèves réguliers ou intermittents un enseignement complémentaire 
et de perfectionnement tel que : commerce, sténographie, sténotypie, mécanographie, dactylographie, français 
commercial, correspondance commerciale, droit commercial, comptabilité, publicité, langues étrangères et autres 
enseignements de nature intellectuelle sont en dehors du champ d'application du présent livre ;  
   b. les élèves des établissements d'enseignements secondaire ou d'enseignement spécialisé et les étudiants autres 
que ceux qui sont mentionnés au a. ci-dessus pour les accidents survenus au cours d'enseignements dispensés en 
ateliers ou en laboratoires ainsi que par le fait ou à l'occasion des stages effectués dans le cadre de leur scolarité ou 
de leurs études ; 
   c. les personnes effectuant des stages de formation professionnelle continue conformément aux dispositions du 
livre IX du code du travail, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de cette formation y compris si 
cette formation est effectuée par des salariés en partie hors du temps de travail dans les conditions fixées par les 
articles L. 932-1 et L. 932-2 du code du travail ; 
   d. les bénéficiaires des allocations mentionnées au 4º du deuxième alinéa de l'article L. 322-4 du code du travail 
pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion des actions favorisant leur reclassement ;  
   e. les bénéficiaires des allocations versées au titre de l'article L. 321-4-2 du code du travail pour les accidents 
survenus par le fait ou à l'occasion des actions favorisant leur reclassement ; 
   3º) les personnes accomplissant un stage de réadaptation fonctionnelle ou de rééducation professionnelle dans les 
conditions prévues par le présent code, les assurés sociaux bénéficiaires de l'article L. 324-1 ou titulaires d'une 
pension d'invalidité en vertu du chapitre 1er du titre IV du livre III et les personnes autres que celles appartenant 
aux catégories ci-dessus et qui, en vertu d'un texte législatif ou réglementaire, effectuent un stage de rééducation 
professionnelle dans les écoles administrées par l'office national des anciens combattants et victimes de la guerre, 
pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de la réadaptation ou de la rééducation ; 
 
   4º) les pupilles de l'éducation surveillée, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion d'un travail 
commandé, dans les conditions déterminées par un décret ;  
   5º) les détenus exécutant un travail pénal, les condamnés exécutant un travail d'intérêt général et les personnes 
effectuant un travail non rémunéré dans le cadre d'une composition pénale pour les accidents survenus par le fait ou 
à l'occasion de ce travail, dans les conditions déterminées par décret ; 
   6º) les personnes qui participent bénévolement au fonctionnement d'organismes à objet social créés en vertu ou 
pour l'application d'un texte législatif ou réglementaire, dans la mesure où elles ne bénéficient pas à un autre titre 
des dispositions du présent livre. Un décret détermine la nature des organismes mentionnés par la présente 
disposition ; il peut en établir la liste ;  
   7º) les salariés désignés, en application de l'article L. 992-8 du code du travail, pour siéger dans une commission, 
un conseil ou un comité administratifs ou paritaires, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de leurs 
missions dans les conditions définies par décret ;  
   8º) les personnes mentionnées à l'article 2 du décret-loi du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l'unification 
du régime d'assurance des marins pour les accidents du travail et les maladies professionnelles survenus en dehors 
de l'exécution du contrat d'engagement maritime ; 



   9º) les salariés accomplissant un stage de formation dans les conditions prévues par les articles L. 236-10, L. 434-
10 et L. 451-1 du code du travail, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de cette formation ; 
   10º) les bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion instituée par la loi nº 88-1088 du 1er 
décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion des 
actions favorisant leur insertion, dans des conditions déterminées par décret ; 
   11º) Les demandeurs d'emploi, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de leur participation à des 
actions d'aide à la création d'entreprise ou d'orientation, d'évaluation ou d'accompagnement de la recherche 
d'emploi dispensées ou prescrites par l'Agence nationale pour l'emploi ; 
   12º) Les salariés désignés, dans les conditions définies à l'article L. 225-8 du code du travail, pour siéger dans une 
instance instituée par une disposition législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat pour les accidents 
survenus par le fait ou à l'occasion de leurs missions, dans la mesure où ils ne bénéficient pas à un autre titre des 
dispositions du présent article ; 
   13º Les volontaires mentionnés au I de l'article L. 122-14 du code du service national ; 
   14º Dans des conditions fixées par décret, les personnes bénéficiaires d'un appui à la création ou à la reprise d'une 
activité économique au titre de l'article L. 127-1 du code de commerce. 
 
   Les dispositions de l'article L. 434-1 du présent code ne sont pas applicables aux personnes mentionnées aux a. et 
b. du 1º ci-dessus. 
   Un décret précise, en tant que de besoin, les catégories d'élèves, d'étudiants et de stages ainsi que la nature des 
établissements mentionnés aux a. et b. du 1º ci-dessus.  
   En ce qui concerne les personnes mentionnées aux 1º, 2º et 3º du présent article et non assujetties aux assurances 
sociales en vertu du livre III ainsi que les personnes mentionnées au 13º, le décret en Conseil d'Etat et, pour les 
personnes mentionnées aux 4º, 5º, 6º, 7º, 9º, 10º, 11º et 12º des décrets prévus par ceux-ci, déterminent à qui 
incombent les obligations de l'employeur. Pour les personnes qui ne sont pas rémunérées ou ne reçoivent pas une 
rémunération normale, ils fixent les bases des cotisations et celles des indemnités.  
 
 



CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
(Partie Réglementaire - Décrets simples) 

 
Sous-section 2 : Elèves et étudiants 

 
Article D412-2 

   Les dispositions de la présente sous-section s'appliquent aux élèves et étudiants inscrits dans les établissements 
ou classes mentionnés ci-après, lorsqu'ils suivent dans ces établissements ou classes une scolarité ou un 
enseignement qui ne relève ni de l'apprentissage au sens du titre Ier du livre Ier du code du travail ni de la 
formation professionnelle continue au sens du livre IX dudit code.  
 

Article D412-3 

   Le a) du 2º de l'article L. 412-8 s'applique exclusivement aux élèves et étudiants des classes et établissements 
publics et privés de l'enseignement technique suivants, placés sous le contrôle du ministre chargé de l'éducation 
nationale :  
   1º) sections d'éducation spécialisée des collèges et écoles nationales de perfectionnement ;  
   2º) classes préprofessionnelles de niveau, classes préparatoires à l'apprentissage et autres classes des lycées 
d'enseignement professionnel ;  
   3º) lycées techniques : classes de seconde spécifique, de seconde spéciale, enseignements technologiques 
spécialisés de la classe de seconde ; classes de première et terminale préparant au brevet et au baccalauréat de 
technicien ; sections préparant au brevet de technicien supérieur ; autres classes technologiques postérieures au 
baccalauréat ; sections techniques des lycées polyvalents ;  
   4º) sections assurant des formations complémentaires d'initiative locale ;  
   5º) instituts universitaires de technologie ; écoles et instituts nationaux délivrant un diplôme d'ingénieur : écoles 
nationales d'ingénieurs, écoles nationales supérieures d'ingénieurs, instituts nationaux de sciences appliquées et 
instituts nationaux polytechniques, université technologique de Compiègne, Conservatoire national des arts et 
métiers et ses centres associés ;  
   6º) classes et établissements secondaires ou supérieurs assurant un enseignement sanctionné par les diplômes 
auxquels préparent les établissements ou classes mentionnés du 1º au 5º ci-dessus.  
 

Article D412-4 

   Le b. du 2º de l'article L. 412-8 s'applique aux élèves et étudiants des classes ou établissements ci-après autres 
que ceux mentionnés à l'article D. 412-3 et notamment :  
   1º) classes du premier cycle et du second cycle des établissements publics ou privés régulièrement déclarés de 
l'enseignement secondaire ;  
   2º) classes ou établissements publics ou privés régulièrement déclarés de l'enseignement supérieur ou de 
l'enseignement spécialisé placé sous le contrôle pédagogique de l'Etat ou des collectivités territoriales ;  
   3º) classes ou établissements publics ou privés d'enseignement professionnel pour handicapés : instituts médico-
professionnels, Institut national des jeunes sourds, Institut national des jeunes aveugles ;  
   4º) classes ou établissements publics ou privés régulièrement déclarés, préparatoires à un diplôme d'activités 
physiques et sportives.  
 

Article D412-5 

   Est considéré comme atelier ou laboratoire, pour l'application du b. du 2º de l'article L. 412-8, tout lieu dans 
lequel est dispensé un enseignement pratique qui expose les élèves et étudiants à des risques d'accident du fait de 
l'utilisation, de la manipulation ou du contact de matériels, matériaux ou substances nécessaires à l'enseignement.  
   La pratique de disciplines physiques ou sportives n'est assimilée à un travail en atelier ou en laboratoire que 
lorsqu'elle s'intègre dans un enseignement sanctionné par un diplôme spécifique à ces disciplines.  
   Sont également assimilés à des travaux en atelier ou en laboratoire les stages pratiques qui se déroulent sur les 
mêmes lieux que l'enseignement.  
 

Article D412-6 

   Les stages mentionnés aux a) et b) du 2º de l'article L. 412-8 sont ceux qui figurent au programme de 
l'enseignement et qui sont destinés à mettre en pratique, hors de l'établissement, l'enseignement dispensé par celui-
ci, sous réserve qu'ils ne donnent pas lieu au versement d'une rémunération au sens de l'article L. 242-1.  



 
 

CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

 
Sous-section 2 : Elèves et étudiants 

 
Article R412-4 

 
(Décret nº 96-992 du 12 novembre 1996 art. 1 Journal Officiel du 19 novembre 1996) 

(Décret nº 99-27 du 15 janvier 1999 art. 1 Journal Officiel du 17 janvier 1999) 
 
   Pour les élèves et étudiants des établissements d'enseignement mentionnés aux a. et b. du 2º de l'article L. 412-8, 
les obligations de l'employeur, notamment le versement des cotisations, incombent à la personne ou à l'organisme 
responsable de la gestion de l'établissement ; toutefois, pour les élèves et étudiants des établissements publics 
relevant du ministre de l'éducation nationale, le versement des cotisations incombe au recteur. En outre, lorsque les 
étudiants en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie qui n'ont pas un statut hospitalier effectuent, dans les 
conditions prévues au b du 2º de l'article L. 412-8, un stage hospitalier, l'obligation de déclaration de l'accident du 
travail instituée par l'article L. 441-2 incombe à l'établissement de santé dans lequel est effectué le stage. Cet 
établissement adresse à l'unité de formation et de recherche dont relève l'étudiant copie de la déclaration d'accident 
du travail envoyée à la caisse primaire d'assurance maladie compétente. 
   Le salaire servant de base au calcul des rentes et des cotisations est égal au salaire minimum mentionné à l'article 
L. 434-16.  
   Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux élèves et étudiants qui fréquentent ces établissements 
pendant les heures de travail et sont rémunérés par leur employeur. Ce dernier demeure alors chargé, en ce qui 
concerne les accidents survenant par le fait ou à l'occasion de l'enseignement ou de la formation, des obligations qui 
lui incombent en application de la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.  
   L'Etat supporte la charge des prestations dues aux élèves et étudiants des établissements d'enseignement 
technique de l'Etat, victimes d'accidents du travail survenus avant le 1er octobre 1985, y compris celles des 
prestations dues en cas de rechute et de révision postérieures à cette date et ayant pour origine l'accident pour lequel 
les intéressés sont ou ont été indemnisés.  
 
 
 


